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COMMUNIQUEZ 
AVEC NOUS ET FAITES
UN CHOIX ÉCLAIRÉ.

AVANTAGES

• Vous ne payez aucun impôt sur les revenus de 
placement tant qu’ils demeurent dans le régime. 

• Vous bénéficiez de subventions gouvernementales, 
et ce, indépendamment de votre revenu familial net : 

– Subvention canadienne pour l’épargne-études 
(SCEE) : jusqu’à 7 200 $ à vie 

– Incitatif québécois à l’épargne-études (IQEE) : 
jusqu’à 3 600 $ à vie

• À la fin du régime, vous pouvez récupérer vos 
cotisations sans incidence fiscale.

• Les revenus de placement et subventions sont 
imposables au retrait entre les mains du bénéficiaire, 
à un taux d’imposition généralement moindre 
que le vôtre.

• Les montants versés au bénéficiaire à titre de 
paiements d’aide aux études (PAE) ne sont pas 
considérés aux fins du calcul des prêts et bourses.

CONSEIL ET INVESTISSEMENT FONDS FMOQ INC. 
VOUS PERMET AUSSI DE BÉNÉFICIER DE PLUSIEURS
AVANTAGES SUPPLÉMENTAIRES :

• Vous ne payez aucuns frais d’administration.

• Vous avez accès à de nombreux produits
d’investissement des plus concurrentiels. 

• Vous profitez de notre service-conseil gratuit.

• Vous pouvez décider de cotiser par versements 
périodiques à la fréquence de votre choix, 
la formule efficace pour faire croître le capital 
sans effort.

REEE

RÉGIME ENREGISTRÉ D’ÉPARGNE-ÉTUDES

Montréal

Téléphone : 514 868-2081
Sans frais : 1 888 542-8597
Télécopieur : 514 868-2088

Québec

Téléphone : 418 657-5777
Sans frais : 1 877 323-5777
Télécopieur : 418 657-7418

Site Internet
www.fondsfmoq.com  

Courriel 
info@fondsfmoq.com

GRÂCE AU REEE, ÉPARGNEZ DE 
FAÇON FISCALEMENT AVANTAGEUSE
EN VUE DES ÉTUDES D’UN ENFANT  
ET METTEZ AINSI TOUTES LES 
CHANCES DE SON CÔTÉ ! 



Avantage REEE

Revenus de placement 
(rendement composé annuellement : 4 %, 
taux d'imposition moyen sur les revenus de 
placement dans un portefeuille équilibré : 35 %)

Subventions 
(SCEE et IQEE)

Cotisations 
(2 500 $ par année pendant 20 ans)

AVANTAGE DU REEE PAR RAPPORT 
À L’ÉPARGNE NON ENREGISTRÉE 
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REEECompte non enregistré

CONSEIL FONDS FMOQ 

Cotisez régulièrement : c’est la façon 
simple et efficace d’établir une bonne 
discipline d’épargne, tout en tirant 
le maximum des avantages du REEE.

Renseignez-vous sur le service de 
débit préautorisé.

27 661 $
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ACCUMULATION DE L’ÉPARGNE 
DANS UN REEE

Subventions 
(SCEE et IQEE) 

Revenus de placement 
(non imposables)
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(non déductibles) 
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(sans imposition) 

ou versées 
au bénéficiaire 

(sans imposition)
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(avec imposition)
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REEE
RETRAITS D’UN REEE POUR PAIEMENT D’ÉTUDES

L’ÉDUCATION A TOUJOURS 
OUVERT DES PORTES, ET LA 
DEMANDE SANS PRÉCÉDENT 
DE RESSOURCES AYANT RÉUSSI 
DES ÉTUDES SUPÉRIEURES 
NE CESSE D’AUGMENTER. 

Le régime enregistré d’épargne-études (REEE) 
permet d’amasser un capital dont les revenus 
travaillent à l’abri de l’impôt et de profiter 
de subventions gouvernementales, le tout 
dans le but d’aider à financer les études 
postsecondaires d’un enfant qui vous est cher.  

CARACTÉRISTIQUES

• Le régime est conçu pour financer les études 
postsecondaires.

• Avec le régime individuel, le souscripteur n’est 
pas obligé d’avoir un lien de parenté avec le 
bénéficiaire (celui pour qui il ouvre le régime).

• Les cotisations annuelles sont illimitées jusqu’au 
plafond viager de 50 000 $. 

• Les sommes déposées (cotisations et subventions) 
fructifient à l’abri de l’impôt.

! Le numéro d’assurance sociale (NAS) du 
bénéficiaire est obligatoire pour ouvrir le régime.


